
Construire chaque jour 

la banque qui va avec la vie.

La carte qui mixe

 les avantages !

*2 ans de cotisation offerts pour la première souscription d’un Pack Bemix (hors transformation) 
avec la carte @ccess MasterCard® et hors options. Le Pack Bemix est un abonnement à cotisation 
mensuelle intégrant un ensemble de produits et de services bancaires et/ou d’assurances de base 
et/ou optionnels. L’usage de la carte peut générer des frais (ex : à l’étranger). Garanties paiements 
web dans les limites et conditions prévues au contrat collectif souscrit par le Crédit Mutuel Arkéa 
auprès de SURAVENIR ASSURANCES.
Crédit Mutuel Arkéa - S.A. coopérative de crédit à capital variable et de courtage d’assurances - 1 rue 
Louis Lichou, 29480 Le Relecq-Kerhuon - Siren 775 577 018 RCS Brest - Orias 07 025 585 - 06/2015.

gratuite
pendant 2 ans*

étudiants
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(1) Offre réservée aux titulaires d’une carte d’étudiant pour un montant maximum emprunté de 50 000 €. 
L’octroi d’un crédit est soumis à l’acceptation de votre dossier par le prêteur, votre caisse de Crédit Mutuel 
de Bretagne. Vous disposez d’un délai légal de rétractation de 14 jours.
(2) Contrat Prévi Crédits 2 souscrit par le Crédit Mutuel Arkéa auprès de Suravenir et Suravenir Assurances, 
filiales du Crédit Mutuel Arkéa, entreprises régies par le code des assurances. 

Coût standard sans majoration, ni surprime, ni autres frais. 
Le coût mensuel de l’assurance est dégressif à chaque 
échéance. L’ensemble des garanties est détaillé dans la 
notice du contrat.
Crédit Mutuel Arkéa - S.A. coopérative de crédit à capital 
variable et de courtage d’assurances. N° ORIAS 07 025 585. 
Siège social : 1 rue Louis Lichou, 29480 Le Relecq-Kerhuon - 
SIREN 775 577 018 - RCS Brest - 06/2015. 00

43
19

.

1%Prêt étudiant (1) 

JUSQU’AU 31 OCTOBRE

Exemple : vous souscrivez un prêt études amortissable d’un montant de 10 000 € sur 
60 mois (hors assurance facultative) : le taux annuel effectif global (TAEG) 
fixe est de 1 % (taux débiteur fixe : 1 %), la mensualité de 170,94 €. Le 
montant total dû s’élève à 10 256,40 € (frais de dossier : 0 €, intérêts du 
prêt : 256,40 €). Si vous adhérez à l’assurance facultative(2), son coût, pour les 
risques décès, Perte Totale et Irréversible d’Autonomie, Incapacité Temporaire Totale 
de travail, Invalidité Permanente Partielle, Invalidité Permanente Totale s’élève à 
3,33 € par mois, montant qui s’ajoute à la mensualité du prêt indiquée plus haut 
(soit un Taux Annuel Effectif de l’Assurance de 0,40 % et un coût total de l’assurance 
sur toute la durée du prêt de 102,83 €).
Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités 
de remboursement avant de vous engager.

• Votre conseiller du Crédit Mutuel de Bretagne

Et retrouvez-nous également sur :

• Par internet www.cmb.fr

Vos contacts :

• Par téléphone 
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